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PERISCOLAIRE 7h30-8h30

RESTAURANT SCOLAIRE 11h30-13h30

PERISCOLAIRE 16h30-17h30

PERISCOLAIRE 17h30-18h30

MERCREDI MATIN 8h00-11h30

MERCREDI REPAS 11h30-13h30

MERCREDI APRES MIDI 13h30-18h00

Dépôt exclusivement en mairie avant le 20 du mois précédent  Cochez les jours d'inscriptions désirés dans le tableau

INFORMATIONS

INSCRIPTION MENSUELLE 2017-2018

PERISCOLAIRE (MATIN- RESTAURANT SCOLAIRE - SOIR) & CENTRE DE LOISIRS

Mois de Mai 2018

 Nom et prénom  : 
………………………………………………………..

Classe : 
…………………………………..

P

E

R

I

S

C

O

L

A

I

R

E

C

L

S

H

En cas d’imprévu, il vous appartiendra de modifier, 

auprès de la Mairie, cette inscription. 

Facturation mensuelle 

Règlement à déposer en Mairie avant le 15 du mois suivant. 

  

Pour toute information supplémentaire, vous pouvez appeler le 

secrétariat de la Mairie au 04.72.24.58.76 ou par mail : contact@mairie-

echalas.fr 
 


